
L’insuline est cessée, 
périmée ou 

excédentaire

Doit-on détruire l’insuline 
maintenant?

L’infirmière 1 demande à 
l’infirmière 2 d’assister à la 
destruction de l’insuline

L’infirmière 1 range l’insuline dans un endroit ou un chariot 
fermé à double tour jusqu’à la fin de son quart et jusqu’à 

ce qu’elle puisse procéder à la destruction

Les seaux à déchets sont ramassés par l’entreprise 
d’élimination des déchets selon un calendrier préétabli, c.-à-d. 

une fois par mois.

NONOUI

L’infirmière 1 retire l’insuline 
de l’aire désignée du chariot 

ou du réfrigérateur

L’infirmière 1 prélève l’insuline des 
flacons ou purge les stylos à insuline et 

dépose l’insuline dans un bocal à 
échantillon, en présence de l’infirmière 2

Deux infirmières ajoutent du savon à vaisselle à 
l’insuline contenue dans le bocal à échantillon et 

déposent le bocal dans le seau à déchets 
pharmaceutiques

L’infirmière 1 place 
les flacons/stylos 
d’insuline vides 

dans les contenants 
réservés aux objets 

pointus et 
tranchants

Destruction et 
élimination de 

l’insuline
Aide-mémoire pour les 

infirmières et infirmiers en 
soins de longue durée

L’infirmière 1 et l’infirmière 2* consignent 
la destruction de l’insuline dans le registre 

prévu à cet effet et y apposent leur 
signature

Le seau à déchets pharmaceutiques 
rempli est scellé par deux infirmières 

qui le consignent dans le registre

Le registre 
ainsi 

documenté 
est conservé 

pendant 
deux ans

Le flacon/stylo à insuline a-t-il touché le 
résident, c.-à-d. est-il entré en contact 

avec des liquides corporels?

L’infirmière 1 place les 
flacons/stylos à insuline vides 
dans la poubelle en veillant à 

ce qu’il n’y reste rien de 
pointu ou tranchant

OUI NON

Remarque : L’insuline ne doit pas être déversée directement dans le seau à déchets contenant d’autres médicaments en raison d’un risque de dégazement 

*ou toute autre personne désignée conformément à la politique du foyer

Les seaux à déchets 
pharmaceutiques sont conservés 

dans un endroit verrouillé

Références : Politique-cadre de référence 6 : Destruction et élimination des médicaments 2. Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée : Règlement 246/22, article 148.
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Remarque : Les foyers peuvent choisir de conserver les stylos 
vides et d'effectuer une vérification mensuelle de l'utilisation 

de l'insuline.
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